
 

 

FINALE CHALLENGE SENSAS 2019 

12-13 OCTOBRE 2019 

LE PELLERIN-FROSSAY-CHEIX EN RETZ 

PORT SAINT PERE – BRAINS (44) 

ORGANISATION : COMITE DEPARTEMENTAL 44 

 

 

                 

          

 

SAMEDI 12 OCTOBRE : Pêche de 13h à 17h 

DIMANCHE 13 OCTOBRE : pêche de 10h30 à 14h30 – résultats 17h 



 

 

1/ Accueil concurrents 

Commune LE PELLERIN 

- Espace René Cassin  

- Adresse : boulevard Jean Monnet 

                

2/ Secteurs de pêche 

A Martinière (crêperie) B-C Martinière (champ neuf)  

D  Frossay (migron) 

A-B-C-D : SUIVRE LES PANNEAUX : la Martinière – ESTUAIRE à partir de la commune du PELLERIN 

Les secteurs sont à suivre (A-B-C : sur la même berge et D : berge opposée) 

Facile d’accès en véhicule (possibilité de faire ½ tour) – véhicule à proximité des pêcheurs – pas de 

chariot – vitesse limitée à 30 km/h (arrêté municipal pour le week-end) 

 



 

 

3/ Détail secteur  

A : CREPERIE – MARTINIERE 

Distance lieu de rendez -vous : 4,3 kms - CANAL DE LA MARTINIERE 

Parcours habituel utilisé lors des manifestations nationales longueur : 2000 m 

150 places disponibles – secteur complet 128 pêcheurs 

RESTAURATION SUR PLACE POSSIBLE (crêperie ouverte durant l’évènement) 

 

 

           Restaurant La Martinière 09.69.80.21.46      

Entrée du secteur de la Martinière 

       

Poste A1    Poste A128  VUE Générale A 



 

 

B-C : CHAMP NEUF- LES MASSES 

 

SECTEUR B : Distance lieu de rendez -vous : 7 kms- Prolongement du secteur A 

SECTEUR C : Distance lieu de rendez -vous : 9.5 kms- Prolongement du secteur B 

SECTEUR B– le 1ER poste démarre environ 100m après arrivée sur le secteur de l’ile de bois  

Parcours habituel utilisé lors des grandes manifestations nationales longueur : 4000 m  

Longueur du parcours réserve Natura 2000 : 1000m (en attente de réponse définititive sur 

l’utilisation de ce secteur) 

IMPORTANT : La fin de secteur C se situe sur la réserve NATURA 2000 – zone sécurisée – accès 

véhicule uniquement le week end de l’épreuve  

Pour les entrainements : 2 possibilités : berge opposée accès en véhicule – chariot pour accès aux 

postes de pêche (la profondeur se situe coté postes de pêche) berge opposée : peu de profondeur 

 

En attente de validation par le Conseil Général 44 – DDTM – ONCFS pour l’utilisation de cette zone de 

pêche  

Le marquage au sol des numéros sera effectué au plus tard 15 jours avant l’épreuve 

 

ATTENTION : pour votre sécurité présence de 2 lignes 

électriques le long des secteurs B et C 

 



 

 

 

 

VUE SECTEURS B et C 

Fin du secteur C (zone protégée Natura 2000) 

      
Rappel Chariot pour l’entrainement ou pêche berge opposée (véhicule)  



 

 

D : FROSSAY : LE MIGRON 

Distance lieu de rendez -vous : 15kms- CANAL DE LA MARTINIERE- Prolongement du secteur A-B-C 

(berge opposée) 

ROUTE DES CARRIS – LE MIGRON – 44320 FROSSAY 

IMPORTANT : sur une partie des postes – la route passe juste derrière : mettre la voiture coté canal 

et déboiter de travers ou en 2 fois afin de ne pas gêner la circulation – pour la manifestation : arrêté 

municipal limitant la vitesse à 30 km/h – MERCI DE VOTRE COMPREHENSION 

       

Poste D128   Base nautique      Poste D97 

Restauration rapide sur ce secteur (mercredi au dimanche) Situé entre postes 96-97 

Quai VERT – CAMPING DU MIGRON 

 

 

 

                   

QUAI VERT -ROUTE DES CARRIS – LE MIGRON - 44320 FROSSAY  

Téléphone : 02.28.53.51.62   

  contact@quai-vert.com     www.quai-vert.com 

mailto:contact@quai-vert.com


 

 

CAMPING DU MIGRON 

-Restauration possible au camping (menu du jour-galettes) 

-Camping ouvert pour l’épreuve (mobil home/tentes) 

- camping situé très proche à proximité du poste D97. 

- Contact téléphone : 09.52.38.35.58 

 

 



 

 

PARCOURS REMPLACEMENT 

En cas de soucis sur 1 des secteurs (pollution- niveau 

d’eau – tempête…) possibilité de décaler ce secteur sur la 

rivière Acheneau – situé entre 4 et 15 kms du point de 

rendez -vous central 

 

E 1 : PORT SAINT PERE 

Distance lieu de rendez -vous : 10 kms- RIVIERE ACHENEAU –32 PLACES 

2 possibilités secteur camping (1) ou secteur auberge (2) 

E 2 : BRAINS  

Distance lieu de rendez -vous : 7 kms maxi 

RIVIERE ACHENEAU -4 kms LA PROUTIERE (2*16)-7  kms PORT HAMONEAU (4*16) 

96 PLACES 

E 3 : CHEIX EN RETZ 

Distance lieu de rendez -vous : 10 kms 

 RIVIERE ACHENEAU –32 PLACES- LA PIERRE TREMBLANTE 



 

 

 

CARTES DE PECHE ETRANGERS 
 

 

 

 



 

 

 

REGLEMENT EPREUVE 
 

 

TOUS LES PARCOURS SONT OUVERTS AUX PARTICIPANTS AVEC UNE CARTE 

INTERFEDERALE OBLIGATOIRE (timbre halieutique) : secteur du domaine privé 

 

Taille règlementaire des carnassiers : 
 

- Brochets 60 cm 

- Sandres : 50 cm 

- Mulets : 20 cm 

- Anguilles interdites 

Prévoir 1 mètre : nombreux mulets < à la taille réglementaire 

 

PARCOURS DE PECHE 
Profondeur : A-B-C-D : 1,5 m à 4,50 m suivant les secteurs – Moyenne entre 2.5m et 2.8m 

Largeur : A-B-C-D : entre 40 et 60m environ – E : rivière Acheneau entre 20 et 30m 

Navigation : Aucune navigation sur Martinière et Champ neuf A-B-C aviron-kayak D et navigation E 

Eclusées importantes en fonction de la pluie des derniers jours ou orage au moment de l’épreuve  

Niveau d’eau instable en fonction des marées 

(Variation plus ou moins importante en fonction des coefficients de marée et de la pluviométrie des 

jours précédents) 

prévoir les bottes et 1 faucille pour le nettoyage de la place  

Poissons dominants : Plaquettes, Brèmes, Poissons chats, carassins, carpes gardons, mulets 

 

Rappel des secteurs : 

A/B/C/D : véhicule à proximité – facile d’accès – pas de chariot 
Secteur A LE PELLERIN -MARTINIERE – crêperie – base nautique 

Secteur B LE PELLERIN - MARTINIERE - CHAMP NEUF – LES MASSES 

Secteur C LE PELLERIN - MARTINIIERE - CHAMP NEUF – LES MASSES 

Secteur D FROSSAY – MIGRON – ROUTE DES CARRIS 

Remplacement E  BRAINS – PORT SAINT PERE – CHEIX EN RETZ 

Choix du capitaine de l’équipe de placer ses pêcheurs a son gré dans les secteurs 

 



 

 

PROGRAMME DE L’EPREUVE 
Samedi 12 Octobre 2019 : Manche 1 

 

A partir de 7H45 : Accueil des équipes au Gymnase du PELLERIN – salle RENE CASSIN 

BOULEVARD JEAN MONNET 

08H00 – 10H00 : Pointage et tirage au sort pour les équipes et départ sur les secteurs 

11H00 : Contrôle des cartes de pêche sur ensemble des secteurs 

11H30 : Début des contrôles esches et amorces 

12H50 : Signal d’amorçage 

13H00 : Début de la 1ère manche 

16H55 : Signal des 5 dernières minutes 

17H00 : Fin de la 1ère manche 

19H00 : Résultats provisoires au Gymnase du PELLERIN -  salle RENE CASSIN 

BOULEVARD JEAN MONNET 

Remise des tirages de la 2ème manche pour les équipes présentes. 

Dimanche 13 Octobre 2019 : Manche 2 
 

6H 30 : Rendez-vous au Gymnase du PELLERIN - salle RENE CASSIN 

BOULEVARD JEAN MONNET pour la remise du tirage pour la 2ème manche pour les équipes qui 

n’étaient pas présentes la veille 

9H00 : Début des contrôles esches et amorces 

10H20 : Signal d’amorçage 

10H30 : Début de la 2ème manche 

14H25 : Signal des 5 dernières minutes 

14H30 : Fin de la 2ème manche 

17H00 : Résultats de la finale - salle RENE CASSIN BOULEVARD JEAN MONNET 

DEROULEMENT EPREUVE 
 

L’épreuve se déroulera en 2 manches de 4h avec 4 secteurs (sous -secteurs de 16) 

Longueur des cannes : Pêche mixte : 13Mètres et Moulinet autorisé 

Classement au poids par sous-secteur de 16 - Bourriche obligatoire 

IMPORTANT : poissons remis à l’eau immédiatement dès signature de la fiche 

Amorces : 15 litres   Esches : 1,5 litres dont 1/2 litre de fouillis maximum 

N’oubliez pas de préparer vos esches dans les boites avant le début du contrôle. 
En cas de forfait, prévenir : 

Christophe NOUALHIER Tel 02.37.33.44.55 – 06.23.01.57.00 

Informations complémentaires 

Ollivier AFFILE : 06.07.27.98.02 – ollivier.affile@gmail.com 

Merci de respecter l’environnement et les bénévoles pour la 

bonne organisation de la manifestation 



 

 

RESTAURATION EPREUVE 

Restauration sur place et par secteur (mise en place de buvette 

sur chaque secteur et au stand principal) 

Pour le dimanche après la pêche, stand chaud avec frites à la 

salle 

HEBERGEMENT ET INFOS UTILES CHAMPIONNAT 

Voir pages suivantes détail par communes 

SITE DE LA MARTINIERE = site classé (zone en rouge sur le schéma ci dessous) 

INTERDICTION DE STATIONNER sur place la nuit (camping car – camping 

sauvage)  - camping car : camping du Migron – camping de Port Saint Père - 

Gymnase du Pellerin (week end) 

merci de respecter cet environnement 

 



 

 

LE Pellerin – infos communales 

 
HEBERGEMENT      NUMEROS UTILES LE PELLERIN 

 
 

 

Médecins généralistes 

Cabinet médical 

49 rue du château 02.40.04.64.13 

Cabinet médical 

Rue des cadeniers 02.40.04.57.70 

Pharmacie de l’église 

3 place de l’église 02.40.04.59.45 

Pharmacie du marché 

36 rue de la jouardais 02.40.04.64.39 

SAMU 15 – POMPIERS 18 – GENDARMERIE 17 

Centre secours pellerin 02.40.04.66.17 



 

 

FROSSAY – infos communales 

 



 

 

CHEIX EN RETZ – infos communales 

 

 

 

 

 



 

 

BRAINS – infos communales 

 

 

 



 

 

PORT SAINT PERE – INFOS COMMUNALES 

 

 



 

 

 

 



PARTENAIRES EPREUVES  

Pour vos commandes d’esches :  




